
J-7 avant la publication du rapport sur les droits
des personnes vivant avec un diabète de type 1 !
Dans une semaine, la Fédération publiera un rapport inédit sur les droits des personnes vivant avec un diabète
de type 1 (DT1). Cette première édition est consacrée aux enjeux sociaux : accès et maintien en emploi,
permis de conduire, assurances.

Intitulé Rapport sur les droits des personnes vivant avec un diabète de type 1 en France – Enjeux sociaux,
cette première édition est basée sur des témoignages de terrain et sur les actions menées par la Fédération. Le
rapport regroupe aussi et surtout nos propositions de plaidoyer afin de mieux faire reconnaître et respecter les
droits des 300 000 personnes vivant avec un diabète de type 1 en France.

Il s’articule autour de 4 grandes thématiques : 
1. L’accès à l’emploi : un droit encore trop fragile ; 
2. Les conditions de travail : entre adaptations nécessaires en cas de déséquilibre du diabète et manque de
reconnaissance ; 
3. Le permis de conduire – de la législation au vécu ; 
4. Les assurances : des parcours semés d’embûches pour les personnes vivant avec un diabète de type 1.

Ces thématiques amènent à un même constat : l’évaluation individuelle est un prérequis absolument
essentiel au respect des droits des personnes vivant avec un diabète de type 1. Chaque personne vivant
avec un diabète est différente et cette singularité doit être reconnue.

Une visioconférence pour en parler

Dans 7 jours, nous vous donnons également rendez-vous lors d’une visioconférence ouverte à tous pour vous
présenter ce rapport et vous permettre de mieux comprendre les enjeux sociaux liés aux droits des personnes
vivant avec un diabète de type 1. 

 - Date : Jeudi 16 avril 2026 à 18 h 30 ;

 - Durée : 1 heure.

Cet échange sera l’occasion d’aborder les principales thématiques évoquées dans le rapport et les questions
relatives aux droits des personnes DT1 à travers des témoignages riches.

Elle sera animée par : 

 - Léonie Gerbier, responsable des affaires publiques à la Fédération ;

 - Jeanne Prat-Diquelou, juriste et référente du service Diabète et Droits de la Fédération ;

 - Jean-François Thébaut, vice-président en charge du plaidoyer de la Fédération.

Plusieurs intervenants seront présents :

 - Boris Guimbard, vivant avec un diabète de type 1, qui témoignera de son parcours, notamment de son
engagement dans la réserve de la Gendarmerie nationale après plusieurs refus ;

 - Coralie Alabert, créatrice de contenus sur le diabète de type 1, connue sous le nom de coco_and_podie sur
Instagram et elle-même atteinte d’un DT1 ;



 - Thomas Lesage, administrateur au sein de la Fédération et vivant avec un diabète de type 1.

Comment assister à cette visioconférence ?

Rejoignez-nous le 16 avril à 18 h 30 sur les réseaux sociaux de la Fédération : 

 - En direct sur notre page Facebook ou LinkedIn ;

 - Et aussi sur notre chaîne YouTube.

Préparez vos questions à l’avance, nous serons ravis d’y répondre en direct ! 


